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Survol de l’histoire de la Provence 
 

• Fin du Xe - Naissance du comté de Provence :  

Guillaume le Libérateur devient, grâce à la notoriété acquise par sa victoire 
sur les Sarrasins, un véritable chef d’état. Le comté de Provence est, à 
partir du XIe, un état dont le souverain est partout présent, empêchant 
l’implantation de puissants vassaux. 
Toutefois, l’autorité des comtes sur la Provence orientale (Nice) ne 
s’imposera que très progressivement. 

La Provence fait partie du Saint Empire Romain Germanique, mais l’autorité de l’empereur 
ne se manifeste que pour habiliter les comtes provençaux à chaque changement de dynastie.  

• XIIe et première moitié du XIIIe (1112-1246) : la Provence et la Catalogne Aragon 

En 1112, Raymond Bérenger III, comte de Catalogne, devient, par son mariage avec Douce 
(dernière descendante de Boson), comte de Provence. 

En 1137, la Catalogne est réunie au royaume d’Aragon, qui acquiert le Roussillon en 1172. 
Les Rois d’Aragon ont la volonté de créer un état au nord de la Méditerranée, de l’Aragon à la 
Provence. 

Mais, en 1213, lors de la croisade contre les Albigeois, les troupes du roi de France battent à 
Muret le roi d’Aragon allié au comte de Toulouse. Cette défaite ruine les ambitions de 
l’Aragon au nord et installe solidement les rois de France dans le sud du royaume. 

• 

Deuxième moitié du XIIIe, XIVe et XVe : la Provence et l’Anjou 

En 1246, Béatrice, fille du comte catalan Raymond Bérenger V, épouse Charles I d’Anjou, 
frère de Saint-Louis, qui devient comte de Provence. 

En 1266, Charles I d’Anjou conquiert le royaume de Naples (dont la Sicile fait partie jusqu’en 
1286). La Provence devient un territoire essentiel dans la politique méditerranéenne des 
Angevins. 

En 1381, la reine Jeanne meurt sans enfant. Une guerre de succession oppose les deux 
héritiers qu’elle a successivement choisi : Charles de Duras, qui conservera Naples, et  
Louis I d’Anjou, qui gardera la Provence mais amputée de la région niçoise qui passe à la 
Savoie en 1388. 
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En 1432 commença l’ère du « bon roi René » Roi d’Anjou et Comte de Provence jusqu’en 
1480. Entre 1433 et 1437, Domenico di Niccolò Martelli (1414-76), Ambassadeur de 
Florence, séjournera en sa Cour  

En 1461, sur le Royaume de France, débute le règne de Louis XI 

A sa mort, en décembre 1481, Charles III d’Anjou, éphémère successeur de René 1er, fait de 
Louis XI son héritier. En janvier 1482, les états d’Aix reconnaissent le roi de France comme 
comte de Provence. 

1483, mort de Louis XI et avènement de Charles VIII comme Roi de France et Comte de 
Provence 

1500, c’est l’apparition des premiers « Martelly » autour des grandes cités commerciales ou 
administratives du Comté de Provence qui, à cette époque, couvrait les départements 
actuels des Bouches du Rhône, du Var, du Vaucluse, le sud des Alpes des Haute Provence et 
la partie ouest des Alpes Maritimes  

1789, fin du Comté de Provence et création des Départements … 
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La généalogie nous montre que les Martelly et la Provence ont vécu une histoire dans 
l’histoire et nombreux sont les témoignages de la vie de « notable » voire de « noble » de nos 
ancêtres.  
Toutefois, si l’on trouve des qualificatifs tels que « messire » ou « noble » (parfois suivi d’une 
profession) lors de l’installation des premiers membres de chacune des branches, ils 
disparaissent pour les générations suivantes au profit du titre de « bourgeois », un titre permis 
par Louis XI pour favoriser le repeuplement de la Provence, la « noblesse marchande » très 
répandue dans les Etats italiens n’ayant pas de correspondance dans le régime français.  
Sur deux de ces branches, on retrouve, de temps à autre, un titre de noblesse généralement 
acquis pour « bons et loyaux services », mais il perdure rarement au-delà de deux ou trois 
générations. Le Nobiliaire de Provence ne reconnaît d’ailleurs officiellement qu’une seule 
« Maison De Martelly », celle de Pertuis avec un titre d’écuyer octroyé par François 1er en 
1535 et maintenu jusqu’en 1740 au moins. 

Mais ceci n’empêche en rien l’implication des Martelly dans les institutions des Cités 
d’accueil et, de nos jours sur la région PACA, l’on rencontre en de multiples lieux et places le 
nom des Martelly même si plus personne ne sait vraiment ce qu’il évoque.  

A Aix en Provence, par exemple, on trouve : un hameau Martelly, vestige d’un lieu de 
« résidence d’été » des aïeuls aixois ; le long de l’Arc, un lieu dit « le Gour de Martelly » qui, 
semble-t-il, était la résidence privée d’un « De Martelly », parlementaire condamné à mort à 

la Révolution. Il s’y trouvait aussi un « Château 
Martelly » renommé « Villa Richelme » après son 
rachat vers 1832 par Louis Ferdinand Richelme. 
Enfin chaque année, on y commémore « le vœu de 
Martelly » 

Tradition du vœu  
de MARTELLY  

à AIX-EN-PROVENCE.  
La Bénédiction des Calissons 

En 1629, le terrible fléau de la Peste ravagea la 
population aixoise. L'Assesseur Martelly, en  Janvier 
1630, à la tête des notables et du peuple, assiste à la 
grand messe et fait voeu de célébrer chaque année un 
office d'action de Grâce dédié à la Vierge de la Seds, 
Ste Patronne de la ville d'Aix. 

Jusqu'à la Révolution, chaque 1er dimanche de 
septembre les cloches de la ville 
carillonnaient pour rappeler le voeu de 
Martelly. C'est au cours de l'un de ces 
offices que furent distribués les Calissons 
d'Aix. Les calissons bénis par l'Archevêque 
étaient distribués aux fidèles en chantant 
''Venite ad Calicom" (que les aixois 
transposent avec malice en “Venez tous aux 
Calissons”). Au cours des siècles, cette 
tradition du voeu de Martelly s'est donc 
perpétuée, le 4 septembre 2005 portant son 
376ème renouvellement 
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Extrait du chapitre 
« l’Eloquence Judiciaire au Barreau du Parlement de Provence  

dans les commencements du XVIIè siècle »  
paru dans l’opuscule  

« L’Ancien Barreau du Parlement de Provence » édité en 1861 à Marseille 
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(1) après « combattre » le texte original comporte une dizaine de lignes manuscrites ici 
non retranscrites  

(2) le manuscrit dit « créatures humaines » 

 

(2) 

Suit l’énoncé de son vœu solennel et perpétuel… (page suivante) 
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de 1 à 2, une représentation du parcours de la Procession 
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L’histoire que je retrace dans ce cahier n’est pas très éloignée des assertions retranscrites 
dans cet article de 1996 (Journal La Provence) 
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1) - L’assesseur Martelly est donc ; Joseph Martelly, avocat, né vers 1575 à 
  Aix mais d’une branche Martelly « cousine » de celle d’Hubert (branche de Grasse) 

2) - Cela est à la fois vrai et faux. En effet, un Laurent de Medici, était bien le Seigneur 
  de Florence lors du départ des premiers Martelli vers la France mais les Martelli 
  remontent aux années 1200 sur Pise et n’arrivent que vers 1290-1300 sur Florence où 
  ils s’allieront avec la Famille Medici. 
  Quant au « franchissement des Alpes » je le situerais plus tôt, à partir du règne de 
  Charles VIII et jusque sous François 1er. Il est même à signaler une première 
  arrivée sur Aix dès 1341 où sur Nice, dès 1390-95, qui s’étendra, dès 1435, 
  notamment vers Lantosque (et même sur Grasse où un Guillaume est cité en 1412) 

3) - En fait, la Chapelle St Jean, appartenait à la Famille Guide et lors du décès du dernier 
  des Guide, vers 1920, elle est revenue en héritage à ses neveux et nièces des familles 
  Martelly, Roca et Laure. Par la suite, elle fera l’objet d’une Association de 
  Sauvegarde réunissant tous les descendants de ces trois familles 

4) - Selon mes données il y a 3 branches principales et 5 ramifications secondaires : 

         Grasse, en 1534  
         Ollioules, autour de 1500, et venant d’une 1ère installation sur Lantosque 
         Pertuis, vers 1480-90 et qui donnera à partir de 1560 une ramification varoise sur 
         Ollioules (via Bandol et Toulon) 
         Aix, prémices de branche dès 1342 mais qui semblent se diluer très vite au profit des 
         « glissements » ultérieures des branches (Pertuis et Grasse, notamment), glissements 
         donnant probablement aussi la ramification secondaire de Trets 
         Marseille, vers 1525 environ, probablement à partir d’Ollioules. Ollioules donnant 
         également des ramifications de Six Four/La Seyne et Toulon.  
         Toutefois, avec un gros déficit de données sur la période 1500-1580, il me faut  
         reconnaître que la branche des Martelly d’Ollioules reste l’une des moins abouties  
         des branches françaises présentées dans ce cahier, respectant sans doute ainsi le vieil 
         adage qui veut que « les cordonniers soient les plus mal chaussés »... 
 

Aujourd’hui, seules les branches premières des Martelly de Grasse et d’Ollioules 
semblent présenter des descendants sous ce nom en France 

 

5) - Je n’ai pas trace directe de ce chanoine Martelly. Un acte de baptême en 1628  
   m’indique bien l’existence d’un chanoine Christophe Martelly cité comme parrain  
   lors d’un baptême mais à … Metz ! …. Par ailleurs, j’ai celles de deux 
   chanoines Antoine Martelly. Le second, appartenant au Chapitre de la Cathédrale 
   d’Apt, recevait en 1679, l’abjuration d’une famille huguenote en la Chapelle du 
   Monastère de la Visitation d’Aix.  

A propos de foi huguenote, j’ai aussi trace, sur cette même période mais sur 
Montauban, haut lieu du calvinisme, d’un 4ème chanoine Martelly.  
Une appartenance à cette foi confirmée par la présence de l’enclume d’argent sur son 
blason, symbole, pour le clergé réformé, de l’effort et du travail en opposition à la vie 
de lucre et de luxe du clergé catholique… 

                     N... MARTELLY, Chanoine du chapitre cathédrale de Montauban. 
   Sources : Armorial de la généralité de Montauban, élection de Montauban 
(Bibliothèque Nationale de France, Section des manuscrits, fr. 32207 Armorial 
d’Hozier 1696) 
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La Provence subit alors les affrontements entre les branches de la famille d'Anjou. Les 
épidémies de peste de 1347 à 1371 vont l'affaiblir et une partie des terres, de Nice à 
Barcelonnette, sera donnée en 1388 au Comte de Savoie. Les troubles politiques, la peste, 
entraînent une chute démographique et le dépeuplement des campagnes. Grasse, elle-même, 
sera en 1536 saccagée sur ordre du gouverneur de Provence lors de l'invasion des troupes de 
Charles-Quint, ou encore, assiégée durant les guerres de Religion et prise par les Ligueurs en 
1589. 
 
Ces troubles et ces épidémies des XIVe et XVe siècles font de certaines paroisses des “lieux 
inhabités”. La Gaude, Opio, Pégomas, La Roquette, Le Rouret… 
 
A la fin du XVème, des “actes d’habitation” attirent une population venant de Ligurie et du 
Piémont et de Toscane. Le repeuplement commence vers 1450 (La Napoule en 1461, à Saint-
Laurent en 1468, à Biot en 1470) ... 
 
Pégomas fait partie des nombreux villages, qui furent " refondés " entre 1461 et 1513, à 
l’initiative des seigneurs locaux désireux de faire revivre les campagnes et de relancer 
l’économie rurale en faisant appel pour cela à des paysans venus des vallées alpines, du 
Dauphiné et du Piémont avec qui ils établirent des contrats collectifs d’installation (actes 
d’habitation) 
 
C'est l'époque du Roi René, dont le règne particulièrement long (1436-1480) permettra un 
essor économique, le repeuplement des campagnes, l'activité des foires et du commerce. Une 
véritable cour s'installe à Aix, dans son palais, où il séjourna pendant les dix dernières années 
de son règne, cour fastueuse mais dispendieuse : mécénat, musique, chapelle royale, 
remaniement du château de Tarascon et construction de bastides. Le Roi s'intéresse à 
l'agriculture et à l'élevage mais ses besoins constants d'argent l'obligent à taxer sévèrement ses 
sujets qui garderont cependant de lui le souvenir du "bon roi René". 
 
Exemple de Mouans et Sartoux qui constituaient alors deux communautés distinctes. 
 
Vers 1350 comme bon nombre de villages de la région, Mouans et 
Sartoux sont abandonnés (insécurité, peste). 
  
C'est en 1496 que Pierre de Grasse, alors seigneur de Mouans fait venir 
60 familles de "Figons" (1) de la région de Gênes afin de repeupler son 
territoire et passe avec eux un acte d'habitation. C'est à cette époque que 
se reconstruisent les deux villages. 
 
Au printemps de 1858, Napoléon III réunissant les deux communes 
Mouans-sartoux naissait officiellement. 
  
    
De tradition rurale, l'économie de Mouans-Sartoux a pendant très longtemps été tournée vers 
l'agriculture (vigne et oliviers) 
�

�

�

(1) sobriquet donné par les provençaux aux populations émigrées de la Rivière de Gênes en référence 
     à la culture du figuier 
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Le nom apparaît dans les textes au XIème siècle. Au début du XIIème, 
Grasse devient une commune libre administrée par des consuls. En 1244, 
l'évêché d'Antibes y fut transféré et en demeura le siège jusqu'en 1790. La 
ville est alors très puissante et traite d'égal à égal avec Gênes. Située au 
carrefour de l’axe Alpes/Italie et Draguignan, son intérêt stratégique 
n'échappe pas au Comte de Provence qui s'empare de la ville, laissant leurs 
privilèges et leur liberté et une certaine autonomie économique à ses 
habitants. La Cité devenant alors le centre d'une vaste circonscription 
judiciaire et administrative. En 1388 son importance s'accroît encore lors 

du passage à la Savoie, du Comté de Nice.  

La ville devient une place forte frontalière du Comté 
de Provence et tire sa richesse du commerce (fleurs, 
fruits, huile d'olive et une importante industrie de 
tannerie facilitée par le torrent de la Foux, et les 
peaux venant des Alpes) entrant ainsi riche et forte 
dans le royaume de France en 1481.  

Grasse était alors une ville des cuirs et des peaux. 
Les tanneurs de la ville fabriquaient des cuirs réputés dans toute l’Europe. Mais par une crise 
de main d’oeuvre, la plupart des tanneries s’installeront en Italie emportant le secret de la 
fabrication. Les propriétaires des tanneries, qui avaient investi leur fortune dans des terres et 
des plantations d’oliviers, deviennent, avec leur moulin, fabricants d’huile mais surtout de 
savons. En 1709, suite à de grands gels qui ruinent les plantations, ils cultivent des plantes à 
parfums pour leur savonnerie et pour les ganteries (seules industries du cuir ayant persistées) 
Grasse devient peu à peu, la cité des parfums.  

C’est ce même parcours (marchand passementier, gantier puis parfumeur) que décrivent, 
parmi les marchands, les premières générations Martelly qui s’installent dès 1536 au sein de la 
bourgeoisie, certains bénéficiant de qualificatifs désignant la petite aristocratie (noble ou 
messire), une appartenance à la « bonne société » qui est d’ailleurs confirmé par les parrains et 
autres témoins cités lors des évènements familiaux (naissances, mariages). 

 

Extrait de « Vieilles familles françaises, les Chiris et leurs alliances » par le Comte de Puymege 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

( � Voir Baccio di Alessandro Martelli page 139) 

�����
�� ���� �� �� �� �� ���� �� �� �� �� ���� �� �� �� �� ���� �� �� �� �� ���� �� �� �� �� ���� �� �� �� �� ���� �� �� �� �� ���� �� �� ��
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1) Par l’extrait de ce livre sur les Chiris, nous savons que Baccio Martelli est le grand-
père d’un Philippe Martelly, ce dernier, marié à Marguerite de Ricord, étant le grand-
père d’un Honoré Martelly marié à Marguerite de Bourcel, un couple d’où est issue 
Marie Anne Martelly, elle-même étant l’aïeule de Marie Elisabeth Levans, l’épouse 
d’Anselme de Chiris. 

2) Par un acte notarié du 26/08/1626, j’ai connaissance de l’enregistrement d’un Antoine 
Martelly, première naissance du couple (Jehan) Philippe Martelly et Marguerite 
Ricord. Cet Antoine Martelly, marié à Gasparde Raimbert, est le père d’un Honoré 
Martelly né le 27/04/1656 (acte diocésain) et cet Honoré épousera le 08/11/1688 
(autre acte diocésain) Marguerite de Bourcel … nous retrouvons donc là les 
principaux personnages du départ de branche 

3) Par les archives de l’évêché de Grasse, j’ai connaissance de deux autres personnages, 
Pierre et Antoine Martelly, en 1559 (voir page 101) 

4) Le fait que leurs deux signatures soient nécessaires pour valider un acte de cession me 
laisse à penser qu’ils étaient frères… 

5) De l’histoire personnelle de Baccio Martelli, nous retiendrons qu’il se marie non pas 
en 1556 mais en 1536 avec Marguerite de Villeneuve après avoir dû fuir Florence en 
1534. Nous verrons également qu’en 1559, il était Ambassadeur de France en Turquie 
(depuis 1557), et que, réhabilité par les Medici, il pourra rentrer à Florence après 1560 
où il occupera les fonctions de Ministre de La Mer dès 1562 et jusqu’à sa mort en 
1564. 

6) Présumés fils de Baccio, on peut supposer que Pierre et Antoine, qui avaient donc 
environ 21-22ans en 1559 (nés autour de 1537-38), se chargeaient de la gestion des 
biens familiaux en l’absence de leur père alors en Turquie. 

7) Enfin, en plaçant Pierre et Antoine dans cette position, nous apportons une origine à la 
descendance de Pierre [a] … et Antoine devenant le présumé père de (Jehan) Philippe, 
le fils de ce dernier ne fait que recevoir le prénom de son grand père en héritage… 
(voir arbre page 191) 

 

Nous avons donc bien, en apparence, tous les personnages premiers de cette 
branche de Grasse, toutefois, trouver le lien formel entre Baccio, Pierre et 
Antoine reste à faire !  

[a] Une ramification qui disparaît de Grasse autour de 1740 …  
A ce jour j’ignore tout de son devenir, peut-être trouve-t-elle une suite sur Aix ou Marseille, deux villes où le 
dépouillement des actes n’est pas achevé (en paroisses cumulées cela représente plus de 3500 ans d’archives). Je 
n’ai pas les moyens pour le moment de poursuivre ce travail, mais il est vrai que cela ne me pose pas de 
problème immédiat, d’autant que tous les contemporains contactés semblent vouloir se rattacher exclusivement 
aux deux seules ramifications « premières » de Grasse (80%) et Ollioules (20%). 
 

� �#����

Le lieu de Pégomas est mentionné dès 1155. Il n'est désigné comme habitat fortifié que dans 
la première moitié du XIIIe siècle, mais il en est probablement ainsi dès 1179, puisque à cette 
date le comte de Provence y séjourne.� En 1471, Pégomas est déclaré inhabité et sera 
totalement repeuplé que vers 1513, et c’est probablement vers 1550-80 que les Martelly de 
Grasse y feront construire leur « Bastide » ….  
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